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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

salariés
Question écrite n° 88350

Texte de la question

Mme Marcelle Ramonet appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur
l'application de la circulaire DRT/DSS/n° 2006-07 du 5 janvier 2006 relative au bonus exceptionnel. Elle l'informe
des difficultés soulevées dans son application notamment pour les entreprises de 2 ou 3 salariés dépourvues
d'accord sur les salaires ou encore sur les modalités d'application des différents critères proposés. Aussi les
organisations d'employeurs souhaitent savoir si le Gouvernement entend compléter ladite circulaire par d'autres
textes concernant les différents domaines susvisés.
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